
 

 

 

 

PERMANENCES DE  

L’ARCHITECTE CONSEIL DU CAUE 

CALENDRIER 2023 

 

Jeudi 6 juillet de 9 h 00 à 12 h 00  

Jeudi 7 septembre de 9 h 00 à 12 h 00 

Jeudi 5 octobre de 9 h 00 à 12 h 00 

Jeudi 9 novembre de 9 h 00 à 12 h 00 

Jeudi 7 décembre de 9 h 00 à 12 h 00 

 
 


